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Jeudi 04 Février 2010.

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE

DU CONSEIL MUNICIPAL

DU LUNDI 1er FEVRIER 2010
Nos Réf. : LM.FK.CR.

L'AN DEUX MILLE DIX, LE LUNDI PREMIER FEVRIER.
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D'ARBENT (AIN) DUMENT CONVOQUE, S'EST REUNI EN SESSION ORDINAIRE A LA MAIRIE,

Sous la Présidence de Madame MAISSIAT Liliane, MAIRE d’ARBENT,

ETAIENT PRESENTS :

Mesdames MAISSIAT Liliane. GALERA Sophie. PIAVOUX Annie. VUILLERMOZ Bernadette. BERNARD Bernadette. FALCONNIER Marcelle. EUDIER Marie-Agnièle. ROBIN Chantal. BOURLEZ Geneviève. PAULY Valérie. JAOUAN Fozia.

Messieurs DA SILVA Nelson. GRENARD Raoul. MERMET Jacques. ROSSET Jean-Luc. COLLET Louis. GOUILLOUX Georges. BARBE Jean-Louis. MARTIN Philippe. GUIGNOT Alain. FLORE Marco. SCHMITT Jérôme. MAGRO Ludovic. GAUTHIER Michel.

Madame SINGER Jeanine a donné pouvoir à Madame BERNARD Bernadette.

Madame MARICAL Alexandra a donné pouvoir à Madame EUDIER Marie-Agnièle.

Madame GUELPA Aline  a donné pouvoir à Monsieur GAUTHIER Michel.

Monsieur MERMET Jacques a été nommé Secrétaire de Séance.

Le Compte-rendu de séance du Lundi 14 Décembre 2009 est approuvé à l’unanimité.

L’ensemble du Conseil Municipal a visité dès 18 heures le futur Espace Social et Culturel qui est pratiquement opérationnel.
1 – POUVOIRS DU MAIRE.
Madame le Maire rend compte de l’utilisation de la Délégation des Pouvoirs qui lui a été conférée par le Conseil Municipal dans sa délibération du 31 Mars 2008, elle a pris les décisions suivantes :

I – Vente SCI Creux Bezon - Consorts SONTHONNAX/Commune d’ARBENT.
Décompte d’honoraires pour la mission de mise à jour du plan référencé avec mise en place des servitudes de tréfonds et fourniture du plan en quatre exemplaires pour la somme de 598 € T.T.C.

II – Signature des annexes à l’acte d’engagement relatives à la présentation d’un sous-traitant ou acte spécial.
1) Pour ce qui concerne le marché de fourniture et pose de bâtiments modulaires /industrialisés pour la réalisation d’un Centre Social et Culturel et d’un restaurant, le titulaire du marché, la SA Yves COUGNAUD désigne :

A - Pour la fourniture et la pose de plafond acoustique la S.A.R.L. Roland BORGHESE sise 50 Route d’Oyonnax 01100 – GEOVREISSET pour un coût de 66 091,23 € H.T.

B - Pour le raccordement alarme intrusion et baie de brassage la S.A.S. FASTNET sise 03 rue de la Toscane Z.A. Erdre Active 44240 – LA CHAPELLE SUR ERDRE pour un coût de 4 708,17 € H.T.

III – Signature d’une convention particulière n° 0012394 entre la commune d’Arbent et France Télécom.

La commune a demandé des travaux de dissimulation des réseaux aériens sur le secteur intitulé «Rue du Planet».

Pour les réseaux de France Télécom, une convention particulière vient d’être signée pour un montant de 497 € à notre charge.

Les travaux de dissimulation des autres réseaux sont conventionnés avec le Syndicat Intercommunal d’Electricité de l’Ain.

IV – Avenant n°2 à la convention relative à la «Prévention Spécialisée» sur la Commune d’Arbent / Modification de participation de l’année 2009.
Après calculs utiles concernant la masse salariale moyenne pour un poste d’éducateur spécialisé sur la commune d’Arbent, la commune apportera une contribution financière au département de l’Ain ramenée pour l’année 2009 à :

1 556,10 + 115,99 = 1 672,09 €

27 833,00 – 1 672,09 = 26 160,91 €
2 – Mise en place de la taxation d’office de la taxe de séjour.
Madame PIAVOUX Annie, Adjointe au Maire déléguée à la Communication et à la vie culturelle, aux relations publiques et à l’animation, rappelle aux conseillers que par délibération du 24 Mars 2003 la taxe de séjour sur le territoire de la commune a été instaurée.

Au vu des fichiers d’encaissement de cette taxe, on constate que certains hébergeurs reversent la taxe de séjour avec du retard ou versent des sommes non cohérentes avec la capacité d’accueil de leur hébergement ou n’effectuent aucune déclaration. Pour mémoire, sur la commune, ont été perçues les sommes suivantes :

En 2008 : 1 346,40 € et en 2009 :1 033,20 €.

Pour palier à ces dysfonctionnements, il est proposé d’instaurer la taxation d’office. Les établissements qui n’auront pas remis de bordereau de déclaration à la Trésorerie Principale ou n’auront pas donné suite à la relance écrite de l’Association du Pays du Haut-Bugey, recevront via la Trésorerie, un titre de recettes.

Calcul de la taxe :

Capacité d’accueil de l’hébergement (nombre de lits) x nombre de nuitées x tarif en vigueur de la taxe de séjour = somme due.

A réception du titre, l’hébergeur peut contester le montant du titre en apportant les justificatifs de l’encaissement réel de la taxe de séjour pour la période demandée.

Sur proposition du rapporteur,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité :
- DECIDE de mettre en place la procédure de taxation d’office concernant la collecte de la taxe de séjour.

- INDIQUE que la procédure de taxation d’office sera appliquée aux hébergements ayant reçus, au terme de la date limite de perception, une relance écrite restée sans suite.

- CHARGE Madame le Maire de l’exécution de la présente et l’AUTORISE à effectuer toutes les démarches nécessaires à l’application de cette délibération.

Madame le Maire confirme que cette taxe est encaissée par les Offices de Tourisme du Haut-Bugey, pour notre commune il s’agit de l’Hôtel du Macretet et des gites.
3 – Mise A JOUR DU PLAN DEPARTEMENTAL DES ITINERAIRES DE PROMENADES

       ET DE RANDONNEES.
Monsieur MERMET Jacques, Adjoint au Maire délégué à l’urbanisme, à l’aménagement du territoire, à l’environnement et à la Forêt, rappelle à l’assemblée qu’un certain nombre d’itinéraires en projet d’aménagement ne sont pas inscrits au P.D.I.P.R. (Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée).

Un projet de mise à jour de ce Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée a été élaboré.

Il est proposé au Conseil Municipal d’émettre un avis favorable et de donner son accord à l’inscription des voies communales et des chemins ruraux figurant dans ce projet qui est joint en annexe à la délibération.

VU le Code de l’Environnement, notamment l’article L.361-1,

VU le projet d’inscription des divers chemins et voies,

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- APPROUVE le projet des divers chemins ruraux et voies communales à inscrire au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée.
- DECIDE de les inscrire au P.D.I.P.R.

- DONNE son accord au Conseil Général pour mettre à jour le P.D.I.P.R. sur la commune d’ARBENT.

4 – Acquisition d’une bande de terrain le long de l’Impasse Montplaisir.
Monsieur GRENARD Raoul, Adjoint au Maire délégué aux Travaux et aux relations avec les Services Techniques, informe les conseillers que pour améliorer le déneigement dans l’Impasse Montplaisir et surtout éviter des dégradations sur les murs de clôture, il y a lieu d’acquérir une bande de terrain d’environ 60 m² de la propriété de Monsieur GOMES Arthur domicilié 04 Chemin du Bois de Ban.

Ce propriétaire est d’accord pour nous céder cette surface moyennant le paiement d’une somme de 1 000 € représentant la valeur du terrain, la réalisation de fondations et du petit mur de soutènement en partie arrière.
VU le compromis signé le entre la commune et le propriétaire,

VU le document d’arpentage établi par le géomètre,

Sur proposition du Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- DECIDE d’acquérir une bande de terrain d’environ 60 m2 de la propriété de Monsieur GOMES Arthur domicilié 04 Chemin du Bois de Ban à ARBENT.

- DECIDE de prendre en charge la réalisation des fondations et du petit mur de soutènement en partie arrière de la bande cédée.

- DIT que la valeur des 60 m² de terrain est fixée à 1 000 €.

- DIT que les frais de géomètre et de notaire seront supportés par la commune.

- DIT que les crédits sont inscrits au budget général 2010 de la commune en section d’investissement – Opération 66.

- AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié à intervenir qui sera établi par l’Etude notariale de Maîtres CLERC-PEROZ-COIFFARD à Oyonnax.

Monsieur GRENARD Raoul précise que la commune a été contactée par le propriétaire car le chasse-neige ne pouvait pas manœuvrer.
5 – Cessions de terrains au lieudit «Pré Gruel».
Monsieur MERMET Jacques, Adjoint au Maire, délégué à l’Urbanisme, à l’aménagement du territoire, à l’environnement et à la Forêt, rappelle au Conseil Municipal que lors de l’acquisition de la parcelle cadastrée sous section AC n°34, nous étions d’accord de céder aux deux riverains : Messieurs GEORGE et GERVASONI une bande de terrain.

La superficie cédée à Monsieur GEORGE est de 173 m² et celle cédée à Monsieur GERVASONI représente 51 m².
VU le document d’arpentage élaboré par Monsieur PRUNIAUX,

VU l’estimation du Service des Domaines du 26 Janvier 2009,

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- DECIDE de céder à Mr et Mme GEORGE Michel une partie de terrain de 173 m² au prix de 29 € le m².

- DECIDE de céder à Mr et Mme GERVASONI Dominique une partie de terrain de 51 m² au prix de 29 € le m².

- DIT que les frais seront supportés par les acquéreurs.

- AUTORISE Madame le Maire à signer les actes notariés à intervenir qui seront établis par l’Etude notariale de Maîtres CLERC-PEROZ-COIFFARD à Oyonnax.
Monsieur MERMET Jacques précise que ces tractations ont été engagées depuis un certain temps, la commune étudie la possibilité de faire 4 lots sur le terrain restant.
6 – Approbation du marché de transports scolaires.
Madame GALERA Sophie, Adjointe au Maire déléguée aux Affaires Scolaires, informe les conseillers que suite à la consultation pour le service de transports scolaires vers le collège «Jean-Rostand», la cantine municipale, l’Espace Sportif «Maurice Nicod» et les structures d’Oyonnax, c’est la S.A.R.L. TRANS JURA CARS qui est la mieux placée économiquement.

VU la consultation effectuée pour la mise en concurrence pour le service de transports scolaires,

Sur proposition du rapporteur,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,
- DECIDE de confier la prestation de transports scolaires pour les 4 lots à la S.A.R.L. TRANS JURA CARS aux prix suivants :

Lot 1 : Navette vers le collège «Jean-Rostand»
Pour un Aller
38,71 € H.T.

Lot 2 : Navette vers le restaurant scolaire :

Maternelle et Cantine Collège pour un Aller
41,16 € H.T.

Restaurant Scolaire municipal
Pour un Aller Arbent ou Marchon
20,58 € H.T.

Lot 3 : Navette vers l’Espace Loisirs ou l’Espace Sportif «Maurice Nicod» :

Pour un Aller d’Arbent
22,15 € H.T.
Pour un Aller de Marchon
19,60 € H.T.
Lot 4 : Navette vers les équipements d’Oyonnax

Arbent à Oyonnax Pour un Aller
24,50 € H.T.

Marchon à Oyonnax Pour un Aller
21,56 € H.T.

- DIT QUE les crédits sont inscrits aux budgets principaux respectifs.

- DIT QUE la durée du marché couvre la période du 01.01.2010 au 31 Décembre 2012.

- AUTORISE Madame le Maire à signer le marché avec la S.A.R.L. TRANS JURA CARS.

Madame le Maire indique qu’à plusieurs reprises, pour des incivilités dans les transports, elle est intervenue et qu’un courrier a été remis à chaque parent d’élève.
7 – Attribution d’une subvention pour les 30 ans d’APPARIEMENT
      Franco-Allemand.
Madame le Maire propose à l’assemblée d’allouer une subvention au Foyer du collège «Jean-Rostand» pour le financement des diverses actions lors du 30ème Anniversaire d’appariement Franco-allemand entre le collège «Jean-Rostand» et la Realschule d’ILLINGEN en Sarre.

Un accueil est prévu en Mairie le Vendredi 05 Février 2010 à 15 heures.
VU le budget prévisionnel pour cet appariement,

Sur proposition de Madame le Maire,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré,

Par 26 voix «Pour» et 1 «Abstention» :

- DECIDE d’allouer une subvention au Foyer du Collège «Jean-Rostand» pour l’appariement Franco-allemand du 02 Février au 11 Février 2010 d’un montant de 500 € (Cinq Cents Euros).

- DIT QUE cette somme sera prélevée des crédits inscrits au budget principal 2010 Article 6574 en section de fonctionnement.

- CHARGE Madame le Maire de procéder au mandatement de cette somme.

Madame le Maire précise aux membres du Conseil Municipal que la salle de l’Espace Loisirs est mise à leur disposition gratuitement.
8 – Approbation du tarif de l’Eau et de l’Assainissement.
Monsieur DA SILVA Nelson, Premier Adjoint au Maire délégué aux Affaires Financières, propose à l’assemblée de réviser les tarifs des services de l’Eau et de l’Assainissement.

CONSIDERANT que le prix de vente de l’eau est composé de prestations ou redevances dont le Conseil Municipal ne maîtrise pas le tarif, mais que compte tenu de la conjoncture économique actuelle, il n’est pas envisageable d’appliquer ces augmentations en intégralité.

Les membres de la Commission des Finances ont fixé le prix de vente du mètre cube d’eau pour 2010 à 1,55 € H.T.

CONSIDERANT que le prix de vente du m3 d’assainissement est comme celui de l’eau, composé de prestations diverses (redevance à la C.C.O. et à l’Agence de l’Eau) et que ces tarifs sont en augmentation,

Les membres de la Commission des Finances ont fixé le prix de vente du mètre cube d’assainissement pour 2010 à 1,05 € H.T.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les Articles L.2221-11 et suivants,

VU les décisions prises par la Commission des Finances en date du Mercredi 20 Janvier 2010 qui limitent l’évolution des prix de l’eau et de l’assainissement,

Sur proposition du rapporteur,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :
- DECIDE de fixer le prix de vente du mètre cube d’eau à 1,55 € H.T. pour l’année 2010.
- DECIDE de ne pas augmenter le prix de location des compteurs d’eau.

- DECIDE de fixer le prix de vente du mètre cube d’assainissement à 1,05 € H.T. pour l’année 2010.

- DIT que la redevance de raccordement au réseau d’assainissement est fixée à 1 430 € H.T.

- CHARGE Madame le Maire d’appliquer ces décisions lors de l’établissement des prochaines factures d’eau.

Monsieur DA SILVA Nelson rappelle aux conseillers que le prix moyen de l’eau en France est de 3,40 € / m3.
9 – DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2010.
Monsieur DA SILVA Nelson, Premier Adjoint au Maire chargé des Affaires Financières, rappelle aux conseillers municipaux que le Code Général des Collectivités Territoriales impose aux collectivités de plus de 3 500 habitants de débattre des orientations budgétaires avant l’approbation du Budget Primitif.

Le D.O.B. permet à l’assemblée de débattre des priorités et des orientations budgétaires pour l’exercice financier à venir.
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2312-1,

VU la réunion de la commission des Finances du 20 Janvier 2010,

VU les documents de synthèse des divers exercices budgétaires,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :
- DEFINIT les orientations budgétaires 2010 :

Budget Général :

* Limiter les dépenses de fonctionnement à 5 millions d’euros.

* Ne pas appliquer d’augmentation au taux des impôts locaux.
* Propose d’inscrire en investissement les opérations suivantes :

- Réfection de la rue du Stade et de l’Impasse Paul Emile Victor.

- Etudier le réaménagement du Cœur de Marchon en prenant en compte l’opération immobilière qui sera réalisée aux 2 et 4 de la rue du Maquis.
- Sécurisation de la traversée d’Arbent.
- Aménagement du carrefour au niveau de l’Espace Social et Culturel.
Budget Annexes :
Service de l’Eau.

* Poursuivre la mise aux normes des branchements des gros consommateurs.
* Mettre en conformité, par rapport au règlement de l’eau, les branchements des particuliers.
* Equiper le service de l’eau d’un appareil de détection des fuites d’eau pour améliorer le rendement du réseau.

Service de l’Assainissement.

* Améliorer les réseaux d’assainissement en supprimant les eaux parasites pour éviter des débordements accidentels.
* Mener une étude pour la réalisation d’un bassin d’orages sur le versant du quartier du Fullus.

Exploitation Forestière.

* Acquisition des diverses parcelles forestières enclavées dans la forêt communale soumise.

* Terminer le chantier de réfection de la route forestière du Cul de Lary.

* Engager le chantier d’amélioration de la piste forestière de la Chaux en route forestière.

Salles Municipales.

* Reprendre la peinture de la façade arrière de l’Espace Loisirs.

* Remplacer les sièges de l’Espace Loisirs.
* Installer un limiteur de son pour réduire les nuisances au niveau du logement du gardien.
Madame le Maire précise aux conseillers que ce n’est qu’un débat.

Monsieur DA SILVA précise l’orientation prise par la Commission des Finances : la municipalité ne souhaite pas toucher à la fiscalité et préfère favoriser une politique d’attractivité du territoire.
Monsieur DA SILVA confirme que les finances sont saines. Grâce à de bonnes négociations des prêts bancaires, nous enregistrons une baisse des charges financières de 116 974 € par rapport à l’année précédente.

Madame le Maire signale que le personnel est parfois insuffisant vue la grandeur de la commune et les tâches à accomplir.

10 – AVENANT N°1 AU MARCHE DE REALISATION DE L’ESPACE SOCIAL ET CULTUREL

         ET DU RESTAURANT SCOLAIRE.
Monsieur GRENARD Raoul, Adjoint au Maire délégué aux Travaux et aux relations avec les Services Techniques, propose à l’assemblée d’approuver un avenant pour le marché de réalisation de l’Espace Social et Culturel et Restaurant Scolaire.

Cet avenant régularise des prestations complémentaires demandées dès le début du chantier soit :

* Fourniture et mise en place de placards pour 8 472,00 € H.T.

* Fourniture et mise en place d’un ensemble cuisine avec éléments hauts et les appareils d’électroménager pour 13 342,80 € H.T.

* Fourniture et fixation de quarante protections sur cache poteaux pour 3 878,00 € H.T.

* Installation de deux commandes électroniques sur éviers pour 1 488,00 € H.T.

Soit au total : 27 180,80 € H.T. soit 1,24 % du montant initial.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics – Article 118,

VU la délibération du 17 Mars 2009 approuvant le marché de réalisation de l’Espace Social et Culturel et Restaurant Scolaire,

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- DECIDE de conclure un avenant n°1 avec la Société COUGNAUD pour des prestations complémentaires d’un montant de 21 814,80 € H.T.

- DIT que le montant total de réalisation de cet équipement s’élèvera à :

Marché initial :
2 192 711,41 € H.T.

Avenant n°1 :
    27 180,80 € H.T.


-----------------------

Nouveau montant : 
2 219 892,21 € H.T.

- DIT que les crédits seront inscrits au budget général 2010 - section d’investissement, Opération 64.

- AUTORISE Madame le Maire à signer l’avenant n°1 au marché de réalisation de l’Espace Social et Culturel et Restaurant Scolaire.
Monsieur GRENARD précise aux conseillers que ces suppléments de travaux sont liés à la demande de la Protection Maternelle et Infantile pour permettre l’ouverture de l’accueil en crèches et des jeunes enfants.
11 – AVENANT N°1 AU MARCHE DE REALISATION D’UNE SALLE POLYVALENTE

        A DOMINANTE TENNISTIQUE.
Monsieur ROSSET Jean-Luc, Adjoint au Maire délégué à la Vie Associative et aux Sports, informe les conseillers que, pour ce chantier, il y a lieu d’approuver un avenant pour des travaux complémentaires au Lot n°1 – Terrassement.

Le montant de l’avenant s’élève à 7 249,05 € H.T. en plus, soit 6,8 % du montant initial.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics – Article 118,

VU la délibération du 03 Février 2009 approuvant le marché initial pour les travaux de terrassement,

Sur proposition du rapporteur,
Monsieur FLORE n’a pas pris part au vote.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- DECIDE de conclure un avenant n°1 avec la S.A.R.L. FLORE Marco pour des travaux complémentaires d’un montant de 7 249,05 € H.T.

- DIT que le montant du Lot n°1 - Terrassement s’élèvera à :

Marché initial :
106 640,69 € H.T.

Avenant n°1 :
   7 249,05 € H.T.


-----------------------

Nouveau montant : 113 889, 74 € H.T.

- DIT que les crédits seront inscrits au budget général 2010 en section d’investissement – Opération 26.

- AUTORISE Madame le Maire à signer l’avenant n°1 ainsi que tous les documents s’y rapportant pour leur exécution.
Monsieur ROSSET précise aux conseillers le bien fondé de ces aménagements pour garantir un bon drainage des abords de la salle.
12 – POINTS DIVERS ET COMMUNICATIONS.

Fresque murale.
Le cœur d’ARBENT va s’enrichir d’une fresque sur le mur de la maison BEAUDET, avec la représentation des personnalités qui ont marqué la commune.
Commissions de Sécurité.
La commission de sécurité de la salle polyvalente à dominante tennistique aura lieu le Jeudi 04 Février 2010 pour l’autorisation d’ouverture. Cet équipement sera visible lors de la Journée des Associations.
La commission de sécurité de l’Espace Social et Culturel aura lieu le 10 Février 2010.
Quartier «Suisse» d’ARBENT.
Une réunion est prévue avec les riverains pour évoquer les travaux de sécurisation de la voirie.
Rallye Neige et Glace.
Ce rallye sera de passage sur ARBENT le Mardi 09 Février 2010 entre 12 h et 13 heures.
Comité de Fleurissement.

L’Assemblée Générale se tiendra le Mardi 09 Février 2010 à 19 heures à l’Espace Sportif «Maurice Nicod».

Journée des Associations.
Samedi 06 Février 2010. Monsieur ROSSET fait le point sur les activités de cette journée.
La séance est levée à 20H45.

Pour Extrait Conforme.

Le Maire,

Liliane MAISSIAT.
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